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ActuAutonome: l’actualité qui va à l’essentiel 
Les astuces de Maître Kasbarian 

Les nouvelles pour nous autres agents de la fonction publique ne sont pas bonnes, et 

notamment en ce qui concerne notre santé. Heureusement notre cher ministre de tutelle, 

Maître Kasbarian, veille, et propose un barème de sanctions exemplaires pour les plus 

indisciplinés d’entre nous. Voici l’extrait du barème des corrections proposées par notre grand 

spécialiste de la rééducation des esprits factieux : 

 

Passé ce moment de rire jaune, et par soucis de pudeur et de respect pour les agents 

concernés et leur famille, nous nous abstenons de faire de l’humour noir sur des pathologies 

plus graves et autrement plus impactantes, qui peuvent frapper tout un chacun. 

Cela ne nous empêche pas d’être profondément choqués par ces mesures, qui entraineront 

des effets de bord que nous pouvons imaginer, comme la présence de nombreuses personnes 

malades à leur poste, en antinomie totale avec les dispositions prises lors de l’épisode de la 

COVID, ou encore l’appauvrissement encore plus grand que vont connaitre les personnes qui 

seront malheureusement frappées par de longues maladies. Nous nous interrogeons aussi sur 

l’effet qu’auront ces mesures sur le coût déjà prohibitif des mutuelles santés, mais aussi des 

dispositifs de prévoyance. 

Sans réponses pour le moment, nous vous invitons cependant si vous le souhaitez à nous 

rejoindre pour la journée d’action intersyndicale qui aura lieu le 5 décembre, afin non 

seulement de défendre nos droits, mais aussi et surtout notre dignité face à tant de cynisme 

décomplexé de la part de notre ministre de tutelle. Des informations supplémentaires 

concernant cette journée de mobilisation vous parviendront prochainement. 

 

 

Malveillance intentionnelle  constatée Sanctions pour les agents fortunés
Sanctions alternatives (pour les agents 

coupables d'aisance financière trop limitée)

Etat grippal, gastroentérite, maladie 

ordinaire

Trois jours de privation de revenus + 10% de 

traitement supplémentaire par jour 

d'hypocondrie supplémentaire

Contamination de l'ensemble des collègues

Journée interminables et improductives

Privatisation des toilettes collectives


